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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend compte de  l’inspection  réalisée  le  13/05/2025 dans  l'établissement
CEVENNES DECHETS implanté 3 Rue de la Judie Tamaris 30100 Alès. Cette partie « Contexte et
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Cette inspection est réalisée dans le cadre d'une action régionale coup de poing sur le risque
incendie dans les centres de tri.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
CEVENNES DECHETS•
3 Rue de la Judie Tamaris 30100 Alès•
Code AIOT : 0018100022•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

L’installation actuelle est implantée sur le site de l’ancienne usine de la société des Acieries et
Forges de Tamaris, repris par la société Fort Tamaris en 1984, et enfin par la société ALTEIRAC
(fabricant de matériels de mines et carrières) jusqu’en 1998. L’activité est implantée au nord de
l’agglomération alésienne,  en continuité immédiate des logements  collectifs  du quartier  des
Cévennes et à environ 250 mètres à l’est de la rivière « Le Gardon ».La SCI « La glacière », gérée par
M. Denis BOUDON a acquis les terrains concernés par la présente activité sur les parcelles numéros
180, 183, 202, 203, 211, 212, 214, et 225, section D du plan cadastralen vigueur à cette époque,
représentant 5,5 hectares .La société CEVENNES DECHETS a été autorisée, par arrêté préfectoral
n°2030 du 25 juillet 2000, à exploiter un centre de tri de déchets ménagers pré-triés (D.M.) et de
déchets industriels et commerciaux banals (D.I.B.), de transit de déchets industriels spéciaux (D.I.S.)
et une plate-forme de compostage de déchets verts.Les déchets autorisés en centre de tri sont :•
les D.I.B. tels que les métaux, ferrailles, bois, végétaux, plastiques, papiers et cartons ;• les D.M. tels
que  les  emballages  cartons,  papiers,  bouteilles  plastiques,  briques  alimentaires  et  boîtes
métalliques.  Ils  proviennent des communes du bassin alésien (25 km autour d’Alès)  pour une
population de 136000 habitants (Insee 1999);• les D.I.S. tels que les batteries, peintures, solvants,
diluants, fûts métalliques, et plastiques souillés.

Thèmes de l'inspection :
•     AR - 7
•     Déchets
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
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le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

7
Dispositifs de

prévention
des accidents

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 10-1 I

Mise en demeure, respect de
prescription

 3 mois

8
Dispositifs de

prévention
des accidents

Arrêté Ministériel du
06/06/2018, article 10-1 II

Mise en demeure, respect de
prescription

 6 mois

13
Dispositions

d’exploitation
Arrêté Ministériel du

06/06/2018, article 13. IV
Mise en demeure, respect de

prescription
 6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Implantation –
Aménagement

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 7

Sans objet

2
Moyens de

lutte contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 9

Sans objet

3
Moyens de

lutte contre
Arrêté Ministériel du 06/06/2018,

article 9
Sans objet
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

l’incendie

4
Moyens de

lutte contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 9

Sans objet

5
Moyens de

lutte contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 9

Sans objet

6
Moyens de

lutte contre
l’incendie

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 9

Sans objet

9
Dispositifs de

prévention des
accidents

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 10-1 II

Sans objet

10

Dispositifs de
rétention des

pollutions
accidentelles

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 11

Sans objet

11

Dispositifs de
rétention des

pollutions
accidentelles

Arrêté Ministériel du 06/06/2018,
article 11. IV

Sans objet

12
Dispositions

d’exploitation
Arrêté Ministériel du 06/06/2018,

article 12
Sans objet

14
    Installation

Photovoltaique
Arrêté Ministériel du 04/10/2010,

article 33
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il est constaté l'absence d'un plan de défense incendie, l'absence d'exercice incendie avec un
compte-rendu et l'absence d'un suivi en temps réel des stocks de déchets. Ces constats font l'objet
d'une proposition de mise en demeure.
Par ailleurs, il  est constaté la présence des affichages obligatoires concernant les installations
photovoltaïques ce qui permet de lever la mise en demeure du 13 novembre 2024.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Implantation – Aménagement
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 7
Thème(s) : Risques accidentels, Accessibilité
Prescription contrôlée :

L'installation  dispose  en  permanence d'au  moins  un  accès  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des  services  d'incendie  et  de  secours.
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Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée
des engins des services d'incendie et de secours et leur mise en œuvre.

Les  véhicules  dont  la  présence  est  liée  à  l'exploitation  de  l'installation  stationnent  sans
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis
les voies de circulation externes au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et
d'ouverture de l'installation.

Une des façades de chaque bâtiment fermé est équipée d'ouvrants présentant une hauteur
minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre.
[...]

Constats :

Il est constaté la présence de deux portails d’accès dimensionnés pour les PL et une sortie qui
peut servir d’entrée en cas d'urgence.
Il est constaté que tous les bâtiments sont desservis par deux accès PL.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée :

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
[...]
- de plans des bâtiments et aires de gestion des produits ou déchets facilitant l'intervention des
services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque bâtiment et aire;
[...]

Constats :

Il est constaté la présence de plans à l’entrée de chaque bâtiment facilitant l'intervention des
services d'incendie et de secours avec la nature des déchets stockés.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Remarque : il y a bien la nature des déchets mais il manque la description des dangers présents.
Les plans devront être complétés en ce sens.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie
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Prescription contrôlée :

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
[...]
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  des  bâtiments  et  dans  les  lieux  présentant  des  risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits ou déchets
gérés dans l'installation.
[...]

Constats :

Il est constaté la présence de 111 extincteurs :

63 à eau + adjuvants dont 1 de 50kg•
10 au CO2 devant les armoires électriques•
33 EPA (anticorrosion)•

Ces extincteurs ont été contrôlés et entretenus par MTSI le 27/01/2025

Il est constaté la présence de 18 RIA.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9
Thème(s) : Risques accidentels, Points d’eau incendie
Prescription contrôlée :

[…]
Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont également dotées d'un ou
plusieurs points d'eau incendie, tels que :

1. Des bouches d'incendie, poteaux ou prises d'eau, d'un diamètre nominal adapté au débit à
fournir,  alimentés  par  un  réseau public  ou  privé,  sous  des  pressions  minimale  et  maximale
permettant la mise en œuvre des pompes des engins des services d'incendie et de secours ;

2.  Des réserves  d'eau,  réalimentées ou non,  disponibles  pour le  site  et  dont les  organes de
manœuvre sont utilisables  en permanence pour les  services  d'incendie et  de secours.

Les prises de raccordement permettent aux services d'incendie et de secours de s'alimenter sur
ces points d'eau incendie.
Le ou les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à
défendre, sans être inférieur à 60 m3/h durant deux heures.
Le point d'eau incendie le plus proche de l'installation se situe à moins de 100 mètres de cette
dernière. Les autres points d'eau incendie, le cas échéant, se situent à moins de 200 mètres de
l'installation (les distances sont mesurées par les voies praticables par les moyens des services
d'incendie et de secours) ;
[…]



7/13

Constats :

Il est constaté la présence de deux bâches souples de 120 m³ avec raccord normalisé et dont
l'accès se fait directement sur la voie de circulation.
Il est constaté la présence de trois citernes de 90 m³ chacune avec raccord normalisé indiqué par
des panneaux de signalisation
Il est constaté la présence de trois poteaux incendie dont 2 à l’extérieur (dans la rue devant le
site). Ces poteaux ont été contrôlés avec 2,5 bars de pression pour un débit de 78 m3/h.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Remarque : une signalisation au sol de la zone de stationnement des camions incendie devant les
bâches incendie est à prévoir dans le cadre du DDAE en cours d’élaboration.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9
Thème(s) : Risques accidentels, Détection automatique
Prescription contrôlée :

[...]
Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont également dotées :
- d'un système de détection automatique et d'alarme incendie pour les bâtiments fermés où sont
entreposés des produits ou déchets combustibles ou inflammables ;
[…]

Constats :

Il  est constaté la présence d'une détection par caméras thermiques centralisées avec renvoi
d’alerte automatique sur le téléphone du gardien du site et de la direction.  Ce système est
également connecté à une entreprise de télésurveillance sous contrat.
Il est constaté la présence d'alarmes sonores.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 9
Thème(s) : Risques accidentels, Réserve de sable
Prescription contrôlée :

[…]
Les installations gérant des déchets combustibles ou inflammables sont également dotées :

-  d'une  réserve  de  sable  meuble  et  sec  ou  matériaux  assimilés  présentant  les  même
caractéristiques de lutte contre l'incendie contre le feu comme la terre en quantité adaptée au
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risque, ainsi que des pelles.
[...]

Constats :

Il  est  constaté  la  présence  d'un  palox  à  côté  du  point  de  distribution  de  GNR (poudre  de
diatomée)  et  ainsi  qu'un  palox  dans  l’atelier.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Dispositifs de prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 10-1 I
Thème(s) : Risques accidentels, Plan de défense contre l’incendie
Prescription contrôlée :

« L'exploitant réalise et tient à jour un plan de défense contre l'incendie. Lorsque l'installation
dispose d'un plan d'opération interne, le plan de défense contre l'incendie est intégré à celui-ci.

«  Le plan de défense contre l'incendie ainsi  que ses mises à jour sont transmis aux services
d'incendie et  de secours,  et  sont mis  à disposition à l'entrée du site.

« Il comprend au minimum :

« - les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener par l'exploitant à compter de la
détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs,
la liste des interlocuteurs internes et externes à prévenir) ;
« - l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes
ouvrées ;
« - les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées, y compris, le
cas échéant, les mesures organisationnelles prévues pour dégager avant l'arrivée des services de
secours les accès, les voies engins, les aires de mise en station, les aires de stationnement ;
« - les modalités d'accès pour les services d'incendie et de secours en périodes non ouvrées, y
compris, le cas échéant, les consignes précises pour leur permettre d'accéder à tous les lieux et
les mesures nécessaires pour qu'ils n'aient pas à forcer l'accès aux installations en cas de sinistre ;
« - le plan de situation décrivant schématiquement les réseaux d'alimentation, la localisation et
l'alimentation  des  différents  points  d'eau,  l'emplacement  des  vannes  de  barrage  sur  les
canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau
nécessaire à la maîtrise d'un incendie ;
« - le plan de situation des réseaux de collecte, des égouts, des bassins de rétention éventuels,
avec mention des ouvrages permettant leur sectorisation ou leur isolement en cas de sinistre et,
le cas échéant, des modalités de leur manœuvre ;
«  -  des  plans  des  entreposages  intérieurs  et  extérieurs  contenant  des  déchets  avec  une
description des dangers, et le cas échéant l'emplacement des murs coupe-feu, des commandes
de désenfumage, des interrupteurs centraux, des produits d'extinction et des moyens de lutte
contre l'incendie situés à proximité ;
« - le plan d'implantation des moyens automatiques de protection contre l'incendie avec une
description sommaire de leur fonctionnement opérationnel et leur attestation de conformité ;
« - les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité et l'état des matières stockées
prévu à l'article 13 sont tenus à disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection
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des installations classées, et, le cas échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en
découler ;
« - la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avant
l'arrivée des secours, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ;
«  -  le  cas  échéant,  la  localisation  des  petits  îlots  et  les  déchets  qu'ils  sont  susceptibles  de
contenir.»

Constats :

Il est constaté l'absence de plan de défense contre l'incendie.

Ce constat constitue une non conformité à l'article 10-1 de l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 et
fait l'objet d'une proposition de mise en demeure.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Dispositifs de prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 10-1 II
Thème(s) : Risques accidentels, Exercice incendie
Prescription contrôlée :

[..]

« Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation, l'exploitant organise un exercice de défense
contre l'incendie.

« Pour les installations enregistrées ou autorisées au 1er janvier 2024, l'exploitant organise un
exercice de défense contre l'incendie au plus tard le 1er juillet 2024.

« Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes
rendus qui sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classés et des services de
secours pendant au moins cinq ans.

[…]

Constats :

L'exploitant  présente la  fiche de présence à  l’exercice  de manipulation des  extincteurs  du
23/10/2024.  Cependant,  l'exploitant  n'est  pas  en  mesure  de  présenter  un  compte  rendu
d’exercice  complet  incendie  tel  que  demandé  par  la  réglementation.

Ce constat constitue une non conformité à l'article 10-1 de l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 et
fait l'objet d'une proposition de mise en demeure.

Type de suites proposées : Avec suites
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Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 9 : Dispositifs de prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 10-1 II
Thème(s) : Risques accidentels, Utilisation Matériaux inertes
Prescription contrôlée :

[…]

« Lorsque la présence de matériaux inertes destinés à étouffer un incendie est requise,  des
personnes en nombre suffisant sont formées à leur transport et à leur utilisation en cas de sinistre,
ainsi  qu'au port des équipements de protection individuelle éventuellement nécessaires.  Le
matériel adapté pour réaliser les manœuvres nécessaires est à disposition et facilement accessible
en cas de nécessité. »

Constats :

Actuellement, il n'y a pas de déchet spécifique nécessitant un étouffement en cas d'incendie car
depuis l'incendie du mois d'août 2023, il n'y a plus de DIS sur le site. Ainsi cette prescription n'est
pas actuellement applicable.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Remarque : Dans le cadre de la reconstruction du bâtiment incendié et de la remise en service de
l'activité DIS, il faudra mettre en œuvre ces dispositions réglementaires.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Dispositifs de rétention des pollutions accidentelles
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 11
Thème(s) : Risques accidentels, Confinement externe
Prescription contrôlée :

[…]
Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être
pollués lors d’un sinistre ou d’un accident de transport, y compris les eaux utilisées lors d’un
incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols,
des égouts,  des cours d’eau ou du milieu naturel.  Ce confinement peut être réalisé par des
dispositifs  internes ou externes à l’installation.
Les dispositifs internes sont interdits lorsque que des matières dangereuses sont stockées.
[...]
En cas de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure
de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces systèmes.
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[…]

Constats :

Pour le futur bâtiment qui va être reconstruit, toutes les eaux d’extinction sont renvoyées vers le
fossé bétonné (275 m3)  au sud du site puis vers un bassin de décantation (600 m³) il  y a une
guillotine entre les deux et une en sortie de bassin. La rétention incendie se fait uniquement dans
le fossé et sur la plateforme bétonnée extérieur 363 m3.
Pour les bâtiments existants, il y a des guillotines permettant un confinement à l’intérieur des
fossés en béton qui entourent le bâtiment.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Dispositifs de rétention des pollutions accidentelles
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 11. IV
Thème(s) : Risques accidentels, dimensionnement capacité de rétention
Prescription contrôlée :

[…]
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la
somme :

- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ;
- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ;
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage
vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.

L'exploitant dispose d'un justificatif de dimensionnement de cette capacité de rétention. Les
eaux  d'extinction  collectées  sont  éliminées  vers  les  filières  de  traitement  des  déchets
appropriées.

Constats :

L'exploitant présente un extrait du dossier de porter à connaissance en cour de rédaction par le
cabinet Evolutys. Cet extrait justifie d'un besoin de 1088 m3 de rétention et précise les capacités
de rétention des fossés (275 m3), du bassin 600 m3 et de la dalle (363 m3).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Dispositions d’exploitation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 12
Thème(s) : Risques accidentels, Consignes d’exploitation
Prescription contrôlée :

Les opérations susceptibles de générer un accident ou une pollution font l'objet de consignes
d'exploitation  écrites.  Elles  concernent  notamment  les  opérations  d'entreposage,  de
conditionnement des produits ou déchets et de préparation en vue de la réutilisation, ainsi que
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les travaux réalisés dans des zones présentant un risque d'incendie ou d'explosion en raison de la
nature des produits ou déchets présents.

Constats :

Les intervenants signent un plan de prévention. Un permis feu est délivré pour les intervenants si
nécessaire.
Il y a des procédures sur la zone DIS qui n’est plus active pour l’instant
L'interdiction de fumer affiché dans les zones déchets et les consignes sont affichées à l'entrée
des bâtiments.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Dispositions d’exploitation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 06/06/2018, article 13. IV
Thème(s) : Risques accidentels, Entreposage des déchets
Prescription contrôlée :

[...]«  En  compléments  du  registre  prévu  à  l'article  R.  541-43  du  code  de  l'environnement,
l'exploitant tient la comptabilité des stocks présents sur l'exploitation par différence à partir des
bons  de  pesée  établis.  L'état  des  déchets  stockés  est  mis  à  jour  au  moins  de  manière
hebdomadaire et accessible à tout moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité
ou tout autre événement susceptible d'affecter l'installation. Pour les déchets dangereux, cet état
est  mis  à  jour,  au moins de manière quotidienne.  Un bilan annuel  est  tenu à disposition de
l'inspection des installations classées indiquant nominativement la liste des sites destinataires des
déchets. » (Applicable à compter du 1er janvier 2025)
La hauteur des déchets entreposés n'excède pas 3 mètres si le dépôt est à moins de 100 mètres
d'un bâtiment à usage d'habitation. Dans tous les cas, la hauteur n'excède pas six mètres.
[…]

Constats :

Actuellement l’exploitant dispose d’une vision globale par estimation de son stock mais n’a pas
une vision d’îlotage par bâtiment.

Ce constat constitue une non-conformité à l'article 13 de l'arrêté ministériel du 6 juin 2018 et fait
l'objet d'une proposition de mise en demeure.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 14 :     Installation Photovoltaique
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 33
Thème(s) : Risques accidentels, information des services de secours
Prescription contrôlée :



13/13

L'unité de production photovoltaïque est signalée afin de faciliter l'intervention des services de
secours. En particulier, des pictogrammes dédiés aux risques photovoltaïques, définis dans les
guides pratiques UTE C 15-712-1 version de juillet 2013 pour les installations photovoltaïques sans
stockage et raccordées au réseau public de distribution et UTE C 15-712-2 version de juillet 2013
pour les installations photovoltaïques autonomes non raccordées au réseau public de distribution
avec stockage par batterie, sont apposés :

-à l'extérieur du bâtiment, auvent ou ombrière au niveau de chacun des accès des secours ;
-au  niveau des  accès  aux  volumes  et  locaux  abritant  les  équipements  techniques  relatifs  à
l'énergie  photovoltaïque ;
-tous les 5 mètres sur les câbles ou chemins de câbles qui transportent du courant continu.
Lorsque  l'unité  de  production  photovoltaïque  est  positionnée  au  sol,  le  présent  alinéa  ne
s'applique  qu'aux  câbles  et  chemins  de  câbles  situés  en  périphérie  de  celle-ci.

Un plan schématique de l'unité de production photovoltaïque est apposé à proximité de l'organe
général de coupure et de protection du circuit de production, en vue de faciliter l'intervention
des services d'incendie et de secours.
Les emplacements des onduleurs sont signalés sur les plans mentionnés à l'alinéa 8 de l'article 30
et destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours.

Constats :

Lors de l'inspection, l'exploitant a été en mesure de présenter les pictogrammes dédiés aux
risques photovoltaïques :
- à l'extérieur du bâtiment, au niveau de chacun des accès des secours ;
-  au niveau des accès aux volumes et  locaux abritant les  équipements techniques relatifs  à
l'énergie photovoltaïque ;
- tous les 5 mètres sur les câbles ou chemins de câbles qui transportent du courant continu.
Lors de l'inspection, l'exploitant a été en mesure de présenter un plan schématique de l'unité de
production photovoltaïque apposé à proximité de l'organe général de coupure et de protection
du circuit de production, en vue de faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours.
Lors de l'inspection, l'exploitant a été en mesure de présenter les plans mentionnés à l'alinéa 8 de
l'article 30 et destinés à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours.

Ces  constats  s'ajoutent  aux  éléments  transmis  préalablement  à  l’inspection  par  courriel.
L'ensemble  permet  de  lever  la  mise  en  demeure  du  13  novembre  2024.

Type de suites proposées : Sans suite


